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COMPTABILITE PROVINCIALE 
- Budget provincial pour l’année 2007 
- Budget provincial pour l’année 2007 - Modification budgétaire n°1 
- Budget provincial pour l’année 2007 - Modification budgétaire n°2  
- Budget provincial pour l’année 2007 - Modification budgétaire n°3 

 

CONSEIL PROVINCIAL 

Bulletin des Questions & Réponses : 
- Question de M. Jean DELIER, Conseiller provincial concernant le charroi 
   automobile de la Province de Hainaut. 
- Question de M. Philippe SELLIERE, Conseiller provincial concernant les 
   ASBL provinciales. 
- Question de Mme Nicole GOISSE, Conseillère provinciale concernant la 
   N586 – Traversée de Liberchies – Amélioration et égouttage de la  
   Chaussée de Nivelles. 
- Question de M. Emile MARCOUX, Conseiller provincial concernant le 
   coût des missions et représentations de la Province de Hainaut. 
- Question de M. Philippe WAUTELET, Conseiller provincial concernant 
   le budget provincial. 
- Question de M. Jean-Michel NOTTEBAERT, Conseiller provincial  
   concernant l’organisation du télétravail au sein de la Province de Hainaut. 
- Question de Mme Franca ISEPPI, Conseillère provinciale concernant le 
   plan de remboursement des 6,5 millions d’euros dû à la Province de  
   Hainaut par la Communauté française. 

Divers : 
- Note de politique générale – session 2006-2007 
- Règlement d’Ordre intérieur du Conseil provincial – Modification 
   Rapport et projet de résolution du Conseil provincial du 13 février 2007 
- Déclaration et Pacte de Majorité  - Déclaration de politique générale 
- Résolution du Conseil provincial en date du 12 juin 2007 relative à  
   l’approbation du nouveau Règlement d’Ordre intérieur du Collège 
   provincial. 
 

COURS PROVINCIAUX POUR CANDIDATS BIBLIOTHECAIRES 
- Communiqué de presse de la Direction Générale des Enseignements - 
   Ouverture d’une session de cours 2007-2008 pour candidats bibliothécaires 
   breveté pour la Direction Générale des Affaires Culturelles et pour le 
   Baccalauréat de bibliothécaire-documentaliste pour l’IPSMA-Promotion 
   sociale. 

 

DECLARATION DE POLITIQUE GENERALE 

- Déclaration de Politique Générale 2007-2008 – « Le Hainaut, proche de 
   ses citoyens ». 
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IMPOSITIONS PROVINCIALES 
Résolutions du Conseil provincial en date du 21 décembre 2006 
relatives : 
• aux additionnels au précompte immobilier 
• à la taxe sur les permis de chasse 
• à la taxe sur les établissements bancaires 
• à la taxe sur les officines de paris aux courses de chevaux 
• à la taxe sur les établissements réputés dangereux, insalubres ou 

incommodes et sur les établissements classés 
• à l’exonération de certaines taxes en faveur des entreprises nouvelles 

ou des extensions d’entreprises existantes 
• au Règlement général relatif à la perception des taxes provinciales 
• à la taxe sur les dépôts de mitraille, de pneus ou de véhicules usagés 

situés en plein air 
• à la taxe sur les moteurs 
• à la taxe sur les panneaux d’affichage 
• à la taxe industrielle compensatoire. 

 

LOGEMENT 
- Résolution du Conseil provincial en date du 11 septembre 2007 relative au 
   Règlement concernant l’octroi d’une prime aux personnes physiques pour 
   l’installation individuelle d’un chauffe-eau solaire. 

 

PERSONNEL PROVINCIAL 

Examens provinciaux : 
- Constitution, sur examens d’aptitudes, de réserves de recrutement 
   d’Attachés spécifiques A1 et de Gradués spécifiques B1 pour l’Institut 
   Provincial d’Hygiène et de Bactériologie du Hainaut (I.P.H.B.H.) 
- Constitution, sur examens d’aptitudes, de réserves de recrutement 
   d’Attachés spécifiques A1 et de Gradués spécifiques B1 pour l’Institut 
   Provincial d’Hygiène et de Bactériologie du Hainaut (I.P.H.B.H.) -  
   Erratum 
- Constitution, sur examens d’aptitudes, d’une réserve de recrutement  
   d’auxiliaires professionnel(le)s – niveau E1. 
- Constitution, sur examen d’aptitudes, d’une réserve de recrutement 
   d’ouvriers E1, E2 (E2 = manœuvre pour travaux lourds) 
- Constitution, sur examen d’aptitudes, d’une réserve de recrutement de 
   coordinateurs A1 pour les institutions pour personnes handicapées  
   (structure d’accueil, d’Hébergement et services extra-muros) 
- Constitution, sur examen d’aptitudes, d’une réserve de recrutement de 
   Directeur(trice) A5 pour le Centre de Formation des Membres du Service 
   Incendie – Ecole du feu. 
 

Personnel non enseignant : 
- Résolution du Conseil provincial en date du 20 juin 2006 relative au  
   Règlement du personnel définitif et stagiaire. Chapitre 3 : modification. 
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- Résolution du Conseil provincial en date du 20 juin 2006 relative au 
   Règlement administratif et pécuniaire et au Règlement du personnel 
   définitif et stagiaire. Modification 
- Résolutions du Conseil provincial du 21 juin 2005 relatives aux : 
   - cadre de la Direction générale régionale de l’Enseignement du Hainaut 
      Occidental – Adaptation. 
   - cadre de la Direction générale régionale du Centre – Adaptation 
   - cadre du Centre pour la Recherche, l’Economie et la Promotion agricole- 
      Adaptation. 
   - cadre du Service provincial de la Jeunesse – Adaptation. 
   - cadre de l’Observatoire de la Santé du Hainaut 
   -cadre de l’Agence de Développement, de l’Economie et de  
     l’Environnement – Adaptation. 
   - cadre du Grand – Hornu – Adaptation. 
- Résolution du Conseil provincial du 14 février 2006 relatives aux : 
   - cadre de la Bibliothèque publique principale LANGLOIS -  Adaptation 
   - cadre de la Direction générale régionale de l’Enseignement de Charleroi - 
      Adaptation. 
   -cadre de la Direction générale des Affaires culturelles – Adaptation. 
   - cadre de l’Institut d’Hygiène et de Bactériologie – Adaptation 
   - cadre de la Direction générale des Enseignements du Hainaut -  
      Adaptation. 
   - cadre du Service technique des Bâtiments – Adaptation. 
   - cadre du Centre de Guidance psychologique de Saint-Ghislain -  
      Adaptation. 
   - cadre de l’Ecole-Clinique provinciale à Montignies-sur-Sambre -  
      Adaptation. 
   - Centre provincial d’Enseignement spécial de Mons à Ghlin –  
      Changement d’appellation. 
   - cadre du Centre provincial d’Enseignement spécialisé de Mons à Ghlin - 
      Adaptation. 
   - cadre de la Direction générale des Affaires sociales à Marcinelle -  
      Adaptation. 
- Résolutions du Conseil provincial en date du 20 juin 2006 relatives : 
   - au Cadre du Service Voyer provincial – Changement d’appellation. 
   - au Cadre du Service Voyer provincial – Adaptation. 
   - au Cadre du Service de Contrôle de Gestion et d’Organisation -  
      Adaptation. 
   - au Cadre de la Direction générale des Enseignements de la Région de 
      Mons-Borinage – Adaptation. 
   - au Cadre de la Direction générale des Systèmes d’Information -  
      Adaptation. 
   - au Cadre de l’Institut provincial médico-pédagogique « René Thône » à 
      Marcinelle – Adaptation. 
   - au Cadre de l’Institut provincial médico-pédagogique « René Thône » à 
      La Louvière – Adaptation. 
   - au Cadre de l’Institut provincial médico-pédagogique « René Thône » à 
      Marchienne-au-Pont – Adaptation. 
   - au Cadre des Services généraux provinciaux. Cadre RGB – Adaptation 
      au 1er janvier 2006. 
   - au Cadre du Centre culturel, technologique et touristique de la Province 
      de Hainaut – « La Ferme du Prince » - Adaptation au 1er janvier 2006. 
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- Résolution du Conseil provincial en date du 20 juin 2006 relative à la 
   fixation des conditions d’accès au poste de directeur A5 pour le  
   responsable de la personne handicapée à la DGAS. 
- Résolution du Conseil provincial en date du 13 mars 2006 relative à la 
   Charte informatique – modalités – adoption de la charte relative à  
   l’utilisation des moyens informatiques et convention relative à l’utilisation 
   d’internet et du courrier électronique. 
- Résolution du Conseil provincial en date du 13 mars 2006 – Règlements  
   congés – Modifications des Règlements sur les congés du personnel 
   définitif et stagiaire (art 25), du personnel temporaire et intérimaire (art20) 
   et du personnel contractuel (art 19). 
- Résolution du Conseil provincial en date du 24 avril 2007 relative à la 
   modification du Règlement administratif et pécuniaire – Echelle B.4.1. 
   pour les gradués spécifiques en chef. 
- Résolution du Conseil provincial en date du 24 avril 2007 relative au 
   pécule de vacances 2007 en faveur du personnel non enseignant provincial. 
- Résolution du Conseil provincial en date du 26 juin 2007 relative à la  
   mise à disposition du Règlement du personnel définitif. 

Personnel enseignant : 
- Résolution du Conseil provincial en date du 14 février 2006 relative à la 
   structure pédagogique de la Direction générale des Enseignements du 
   Hainaut – Règles d’accès et de rémunération 

 

POLICE 
- Circulaire ministérielle GPI 39 quater en date du 13 décembre 2006 relative 
   à l’appui en membres du personnel de la police fédérale à un corps de 
   police locale – Principes et facturation.     

Règlements et Ordonnances : 
- Avis officiel (2006/18) 
- Avis officiel (2007/1) 
- Avis officiel (2004/2003) 
- Avis officiel (2003/2006/2007) 
- Avis officiel (2007) 
- Avis officiel (2007/4) 

 

POLITIQUE SOCIO-CULTURELLE 
- Résolution du Conseil provincial en date du 12 septembre 2006 relative 
   à la ratification de la modification des dispositions de l’article 7 des  
   statuts de l’Association des Provinces Wallonnes, à dater du 1er janvier 
   2006 

 

SUBSIDES 

- Résolution du Conseil provincial en date du 26 juin 2007 relative au 
   Règlement concernant l’octroi de « Subventions aux organismes d’aide 
   sociale ». 
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- Résolution du Conseil provincial en date du 26 juin 2007 relative au  
   Règlement concernant l’octroi « d’Interventions diverses à caractère 
   humanitaire ». 

 

TUTELLE ADMINISTRATIVE 

Fonction publique : 
 
Ville d’ATH : 
- Non-approbation de désigner la Firme VINCI Park d’Ostende concernant 
   le stationnement 
 
Ville d’ANTOING : 
- Approbation de modifier le statut pécuniaire du personnel communal 
- Approbation de modifier le Règlement pécuniaire du personnel  
   communal contractuel et contractuel subventionné 
- Approbation de modifier le statut administratif du personnel 
   communal relatif au régime des congés 
- Non-approbation de la composition d’un Cabinet du Bourgmestre 
   et des dispositions statutaires 
 
Ville de CHARLEROI : 
- Non-approbation de la suppression du jour de carence 
 
Ville de THUIN : 
- Non-approbation de l’augmentation du pécule de vacances du personnel 
statutaire et contractuel 
 
Service communaux d’incendie : 
 
Commune d’AISEAU-PRESLES : 
- Approbation d’augmenter de 1% au 1er janvier 2007 les niveaux D, C et A. 
 
Ville d’ATH : 
- Nomination  définitive d’un officier pompier professionnel 
 
Ville de CHARLEROI 
- Nomination définitive d’officiers pompiers professionnels 
- Non-approbation de reconduire pour deux ans, les dispositions 
   pécuniaires du personnel communal 
 
Ville de CHATELET : 
- Approbation concernant le cadre de la bibliothèque en transformant un 
   emploi auxiliaire. 
- Approbation de fixer la composition du Cabinet des Bourgmestre et 
   Echevins. 
 
Commune d’ECAUSSINNES : 
- Approbation de la modification du statut pécuniaire du personnel  
   communal non-enseignant, à l’exception des dispositions concernant 
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   les mandataires communaux et des dispositions relatives aux frais 
   d’utilisation et d’approvisionnement des véhicules communaux. 
 
Ville d’ENGHIEN : 
- Approbation concernant les conditions de recrutement et de nomination 
   du Secrétaire communal. 
 
Commune de FLOBECQ : 
- Non-approbation en ce qu’elle concerne les conditions de promotion vers 
   les grades du personnel administratif de niveau D1, d’agent technique D7, 
   d’agent technique en chef D9, de bibliothécaire gradué B1, de personnel  
   technique de niveau A et de personnel de bibliothèque de niveau A ainsi 
   que les conditions d’évolution de carrière vers les échelles D10 d’agent 
   technique en chef et D5 et D6 de bibliothèques. 
 
Commune de FROIDCHAPELLE : 
- Approbation de la modification du statut administratif du personnel 
   communal non-enseignant. 
- Approbation de la modification du statut pécuniaire du personnel 
   communal. 
- Approbation de la modification du statut pécuniaire du personnel 
   communal non-enseignant. 
- Approbation d’octroyer des chèques repas à l’ensemble du personnel 
   communal non-enseignant à partir du 1er janvier 2007. 
 
Commune de HONNELLE : 
- Non-approbation de modifier les conditions de recrutement du receveur 
   local. 
 
Ville de LA LOUVIERE : 
- Nomination définitive d’un officier pompier professionnel 
- Prorogation de stage d’un officier pompier volontaire 
- Approbation de ratifier la délibération du Collège échevinal du 
   14 juillet 2006 concernant les horaires de travail. 
- Approbation de la modification du livre 1 du statut administratif 
   du personnel communal non-enseignant. 
- Non-approbation de la disposition reprise à l’article III 1. relative 
   à l’octroi d’une échelle A5 spécifique pour le Chef de Cabinet. 
- Approbation concernant le pécule de vacances au personnel A.P.E. 
   au 1er janvier 2007. 
 
Ville de LESSINES : 
- Promotion dans un grade d’officier pompier volontaire 
 
Ville de LE ROEULX : 
- Approbation de la modification du cadre du personnel de bibliothèque. 
- Approbation de la modification du statut pécuniaire du personnel 
   de bibliothèque. 
- Approbation de la modification du statut administratif du personnel 
   de bibliothèque 
 
Ville de LEUZE-EN-HAINAUT : 
- Promotion d’un officier volontaire. 
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Ville de MONS : 
- Nomination définitive d’un officier pompier professionnel 
- Promotion d’un officier pompier professionnel 
- Approbation d’octroyer au personnel communal contractuel non- 
   enseignant, une indemnité pour frais funéraire. 
- Approbation de proroger jusqu’au 31 décembre 2007 les dispositions 
   de la loi et de l’Arrêté royal du 10 avril 1995 relatives au personnel 
   communal non-enseignant. 
 
Ville de MOUSCRON : 
- Admission au stage d’un officier pompier professionnel 
- Approbation de déclarer la vacance d’emploi de sous-lieutenant 
   professionnel du service d’incendie. 
 
Ville de SAINT-GHISLAIN : 
- Approbation de revoir l’échelle de traitement AP10 du lieutenant du 
   service incendie. 
 
Ville de THUIN : 
- Engagement d’un officier médecin volontaire 
- Non-approbation d’arrêter le plan de fin de carrière au personnel 
   communal. 
- Approbation de la modification aux emplois d’officiers du corps 
   d’incendie. 
 
Ville de TOURNAI : 
- Promotion d’un officier pompier professionnel. 
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